
CEC : 

Anglais Médical 
 

Coordinateurs du CEC 

Coordinateur 1 : 

 Nom et Prénom : Olfa BOUALLEGUE 

 E-mail :olfabouallegue@yahoo.fr 

Enseignants : 

 Nom et Prénom : Khaled KHDIMALLAH  

 E-mail: khaledbk@live.fr 

 

 Nom et Prénom : Ikbel MILI 

 E-mail :ikbelmili@gmail.com 

 

Objectifs du CEC 

Apporter une formation complémentaire aux médecins /autres professionnels de la santé désirant se 

perfectionner dans le domaine de l'Anglais médical afin de répondre aux besoins des apprenants. 

Les objectifs spécifiques fixés sont les suivants : 

- Améliorer l'anglais oral et écrit  

- Promouvoir les échanges scientifiques et médicaux avec les communautés Anglophones 

- Présenter les communications et des conférences dans les manifestations scientifiques 

- Rédiger des articles en Anglais 

 

Public cible 

Coordinateur 2 :

 Nom et Prénom : Maher MAOUA  

 E-mail :maouamaher@yahoo.fr

mailto:khaledbk@live.fr


- Médecins généralistes 

- Pharmaciens 

-Vétérinaires 

-Résidents ou Assistants Hospitalo-universitaires en Médecine, Médecine dentaire ou en pharmacie 

 

Capacité d'accueil 

Une cohorte de 25 apprenants par promotion (éventuellement en cas de plusieurs candidatures, 

possibilité d'admission de deux cohortes)  

(Une ou éventuellement deux promotions chaque année) 

Conditions d'admission 

- Qualification minimale exigés par les candidats : 

Médecins généraliste, Pharmaciens, Vétérinaires, Résidents en médecine, Médecine dentaire ou 

pharmacie, Assistant hospitalo-universitaire ou MCA en médecine, Médecine dentaire ou en 

pharmacie  

Descriptif de l'enseignement 

 Démarrage du CEC : L'enseignement de la formation a débuté au cours de l'année 

Universitaire 2016-2017 

 Durée d'études: 1 an d'étude 

 Volume horaire:18 séminaires d'une journée (une journée /semaine) pour la formation 

théorique étalé sur un an (Volume Horaire 110 heures) 

 Modules enseignés : 

Tout au long de la formation, chaque apprenant aura un apprentissage qui comporte les modules 

suivants: 

Module 1: Anglais Général: remise à niveau dans les 4 compétences (Reading, speaking , 

writing, listening) 

Module 2 :Introduction à l'anglais médical 

Module 3:Parasitologie 



Module 4: Writing 

Module 5:English présentation d'un travail individuel en anglais par l'usage des nouvelles 

techniques de communication (Information and Communication technology) 

 

 Assiduité : 

La présence aux activités d’apprentissage est obligatoire, attestée par les notifications d’assiduité 

faites à chaque séance par les enseignants. Les apprenants doivent respecter les horaires prévus 

et éviter les absences qui ne doivent pas dépasser les 20% du volume horaire total de chaque 

module. Dépassé ce seuil, la validation du module en question ne peut être accordée et le 

candidat est déclaré non autorisé à passer l'examen du module à la session principale.  

Est déclaré défaillant (ne passe ni session principale ni de rattrapage et doit refaire le module avec la 

cohorte qui suit), tous candidat ayant un quota d'absence dépassant 50% du volume horaire total de 

chaque module. 

 Journées d'études 

Les rencontres se feront l'après midi du jeudi de 14h à 16h30 chaque semaine (éventuellement de 

12h à 16h30 chaque 15 jours) selon un organigramme préétabli à la faculté de médecine de Sousse 

(Département d'anglais 2ème étage)  

 Modalités d’évaluations : 

Session principale 

L'épreuve terminale comporte un examen écrit portant sur les notions théoriques noté sur 20 points 

qui représentent 60% de la moyenne totale et une présentation orale assuré lors des 

séances d’enseignement notée sur 20 points et qui représentent 20% de la moyenne totale 

et une élaboration d'un article notée sur 20 points et qui représentent 20% de la moyenne 

totale. 

Une seule session (principale) est élaborée et chaque candidat qui obtient la moyenne supérieure 

ou égal à 10/20 est déclaré admis. 

Conditions d'obtention du diplôme 

Moyenne exigible pour l’obtention du diplôme de CEC d'anglais Médical est de 10/20. 
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